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BTSa ACS’Agri (Analyse, Conduite 
et Stratégie de l’entreprise AGRIcole)

Objectifs de la formation 

Mon avenir

Poursuite d'études

Insertion professionnelle

Conditions d’admission

Comprendre le fonctionnement de l’entreprise agricole

Conduire les productions agricoles dans une perspective de durabilité

Proposer des évolutions techniques, stratégiques, organisationnelles

02 51 27 09 18 legta.lucon@educagri.fr

lyceepetre.fr

Certificats  de spécialisation

Ecole d’ingénieurs

Licence professionnelle

Installation en agriculture

Responsable de production

BTSa double compétence en 1 an (APV, PA...)

Conseiller-Expert (para-agricole)

Contrôleur de performance
Technicien DDT (secteur public)

Etre titulaire d’un BAC Général ou BAC Pro Agricole ou BAC Technologique

Par voie scolaire ou
d’apprentissage

Assurer la gestion et évaluer les performances techniques, économiques, financières et environnementales

L’admission définitive sera déterminée par l’étude du dossier scolaire suivie d’un entretien

Déposer votre candidature sur le portail PARCOURS SUP (à l’adresse suivante : https://www.parcoursup.fr)

Et avoir conclu un contrat d'apprentissage avec une exploitation agricole en productions animales ou hors-sol
ou grandes cultures

L’inscription au CFA est définitive à la signature du contrat d’apprentissage

Validation des Acquis Académiques (VAA) : au cas par cas, selon les diplômes détenus par le candidat, une VAA
sera mise en œuvre (parcours adapté proposé en fonction des situations)

Le maître d'apprentissage doit remplir des conditions minimales de qualification et d'expérience
professionnelle

L’apprentissage peut s’effectuer sur deux exploitations sous réserve de la mise en place d’une convention de
mise à disposition

Points Forts de la Formation

Suivi individualisé Bâtiment spécialisé BTS

Épreuves en situations professionnelles

Exploitation Bio, à vocation pédagogique

Préparation au certificat Sauveteur Secouriste du
Travail (SST)

Préparation au CACES Tracteurs et Télescopique
(certification possible à la charge du candidat
et/ou de l’employeur)

Adhésion à la charte d’accueil d’apprenti(e) en
situation de handicap

Projet d’installation

Chef de culture ou responsable d’élevage
Technico-commercial

https://lyceepetre.fr/service/capa-productions-horticoles/
https://lyceepetre.fr/service/capa-productions-horticoles/
https://lyceepetre.fr/service/capa-productions-horticoles/
https://lyceepetre.fr/service/capa-productions-horticoles/
https://lyceepetre.fr/
https://www.facebook.com/lycee.agricole.petre/
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Déroulement de la Formation 

Contenu de la formation : aptitudes et compétences

Moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement
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1/3 du temps consacré à l’apprentissage du métier de technicien

Visite d’entreprises Interventions d’experts

Travaux de groupe sur cas concrets
d’entreprise en collaboration  avec des
conseillers de gestion

Implication dans l’accompagnement
stratégique de l’exploitation du lycée

Les cours ont lieu du lundi 8h20 au vendredi 16h30 :
35 heures par semaine

Uniquement pour la voie scolaire :
11 semaines de stage en exploitation

4 semaines de stage en organisme
 1 semaine de stage collectif 

Le BTSa ACS’Agri se prépare en deux ans (1400 heures) :
Première année : 700 heures (21 semaines) par an 
Terminale  : 700 heures (21 semaines) par an

Voyage d’études en  France

Prise en charge de la demande par le CFA : 3 semaines à compter du retour du dossier d’inscription et sous
réserve de contrat avec une entreprise
Début de la formation : Septembre à novembre inclus 

Comprendre la stratégie d'une entreprise agricole (pour optimiser le système)
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Salles de cours 
spécialisées BTS

Salles informatiques 
et multimédia

Equipements 
et outils

une exploitation agricole intégrée à l’établissement 

Une équipe pédagogique de formateurs et une
équipe support (directeur et directeur adjoint,
assistante administrative et de direction,
assistante facturation)

Suivi et évaluation

Les partenaires de la formation connaissent et contrôlent les activités de l’apprenti avec :
- Le livret d’apprentissage
- Les rencontres Parents/Employeurs/Apprentis/Formateurs, 
- Les visites du coordinateur sur l’entreprise (une en fin de période d’essai, une en cours d’année)
La formation est conduite selon le principe d’évaluations en Contrôle en Cours de Formation (CCF) 

La mondialisation au coeur des débats
Une action locale au service d'une formation globale
Pour une installation réussie : les bases à maitriser
Communiquer sur une thématique socio-économique
Evaluation des performances technico-économiques de l'exploitation agricole
Anticiper les aléas pour y faire face
Réussir son intégration professionnelle
Communiquer en anglais
Elaborer un projet d'évolution d'une exploitation agricole
S'exercer à un projet professionnel
Education Physique et Sportive

https://www.facebook.com/lycee.agricole.petre/
https://lyceepetre.fr/

